
Délibération n°M2019-519

Séance ordinaire du lundi 30 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente septembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Cohésion  sociale,  Politique  de  la
Ville,  Lutte  contre  les
discriminations,  insertion  par
l'emploi,  aires  d'accueil  des  gens
du voyage

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Guy  BARRAL,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre  BONNAL,
Sabria  BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,
Rosy BUONO, Roger CAIZERGUES, Renaud CALVAT, Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Catherine  DARDE,
Titina  DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,
Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Michel  FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,
Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,
Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc
LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA, Hervé MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Béatrice
MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline
NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Gilbert  PASTOR,  Yvon
PELLET,  Eric  PENSO,  Véronique  PEREZ,  Eric  PETIT,  Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie
YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Jean-Noël FOURCADE,
Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Clare  HART,  Sonia
KERANGUEVEN,  Alex  LARUE,  Mustapha  MAJDOUL,  Cyril
MEUNIER, Arnaud MOYNIER, Eric PASTOR, Thierry QUILES,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Perla  DANAN,  Henri  de  VERBIZIER,
Audrey LLEDO
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Cohésion sociale, Politique de la Ville, Lutte contre les discriminations, insertion
par l'emploi, aires d'accueil des gens du voyage - Association le Passe-Muraille -
Chantier  d'insertion  restauration  collective  -  Attribution  de  subvention  -
Convention - Approbation - Autorisation de signature

Madame Annie YAGUE, Vice-Présidente, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole exerce les compétences « Insertion par l’économique, Politique de la
ville et Développement économique ». De surcroit, Montpellier Méditerranée Métropole a lancé avec l’État
le  Projet  pour  le  Développement  de l’Emploi  Métropolitain  (PODEM),  un dispositif  de  coordination et
d’animation  des  politiques  locales  d’emploi  et  d’insertion  qui  s’est  construit  à  partir  des  priorités
stratégiques du Contrat de Ville 2015-2020. Dans ce cadre, Montpellier Méditerranée Métropole soutient des
actions favorisant l’insertion professionnelle des publics éloignés de l’emploi.

L’association le Passe-Muraille a pour objet social de préparer à l’insertion professionnelle des personnes en
recherche d’emploi grâce à des chantiers d’insertion ayant pour objet la sauvegarde, la restauration et la mise
en valeur du patrimoine ainsi que la protection de l’environnement.  En 2019, le Passe-Muraille lance un
chantier  d’insertion  sur  des  filières  hôtellerie  restauration  sur  un  lieu  unique  comprenant  un  restaurant
pédagogique, un restaurant-traiteur et un centre de formation. Les prestations du chantier sont les suivantes :
prestations en cuisine, restauration collective, service, transformation de produits bruts.

Les  activités  du  chantier  sont  des  supports  pédagogiques  dans  le  cadre  d’une  démarche  globale
d’accompagnement  à  l’emploi  où  il  s’agit  de  déceler,  de  faire  grandir,  de  renforcer  les  compétences
techniques des personnes recrutées. 

Le chantier se déroule sur le site de l'Institut National de Formation et d’Application (INFA), voisin de
l’entreprise  d’insertion  « La  Table  de  Cana »,  totalement  équipé  sur  le  plan  pratique  avec  une  cuisine
pédagogique et tout le matériel nécessaire. L’INFA réalise la partie théorique de la formation technique de
base. Le restaurant est ouvert 4 fois par semaine le midi pour 30 couverts. La transformation de produits
bruts à destination de la restauration collective est réalisée en parallèle des heures de service.

Les salariés du chantier seront accompagnés dans leur projet professionnel et pourront être orientés vers de
nombreuse  possibilités  pour  poursuivre  leur  parcours  d’insertion,  notamment :  la  formation  visant  un
Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) de l’INFA, l’action « des Etoiles et des Femmes » portée
par le GESS 34, l’entreprise d’insertion la Table de Cana, l’entreprise d’insertion « De la Terre à l’Assiette ».

Le chantier d’insertion est composé de 12 postes de travail. Les bénéficiaires sont recrutés en Contrat à
Durée Déterminée d’Insertion (CDDI) pour une durée de 6 mois.  Le chantier est  conventionné « atelier
permanent », permettant des entrées et sorties permanentes de bénéficiaires.

A ce titre, il est proposé, pour l’exercice 2019, le soutien de Montpellier Méditerranée Métropole, par une
subvention de 15 000 euros pour l’aide au démarrage de l’activité.

Le budget prévisionnel 2019 de l’action est le suivant :

- DIRECCTE :                     90 031 euros
(dont salaires, CDDI),

- Conseil Départemental de l’Hérault : 46 449 euros
- Montpellier Méditerranée Métropole : 15 000 euros
- Vente de prestations 35 328 euros

 Soit un total 186 808 euros
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
- approuver les termes de la convention avec l’association le Passe-Muraille ;
- approuver l’attribution à le Passe-Muraille d’une subvention de 15 000 euros, sous réserve de la signature
de la convention afférente, de l’accord du Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Économique
(CDIAE) et de l’engagement des cofinancements suffisants à la réalisation de l’action ;
-  dire  que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  budget  2019 de Montpellier  Méditerranée  Métropole,
chapitre 936 ; 
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer la
convention, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 88 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 04/10/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190930-103390-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/10/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- CONVENTION

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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